
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE  

VENTADOUR-EGLETONS-MONEDIERES 
PROCHAIN CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Lundi 3 avril 2023 à 18h30,  
Salle du Conseil - 1 avenue de l’Epinette, 19550 LAPLEAU  

 
 
Ordre du jour : 

 
1. Affaires Générales. 

➢ Approbation et signature du procès-verbal du dernier Conseil 
Communautaire ; 

➢ Désignation du secrétaire de séance ; 

➢ Intervention de M. Jean-François GONCALVES, Président de la 
Mission Locale. 

 
2. Affaires Financières. 

➢ Compte de gestion 2022 Budget principal ; 

➢ Compte administratif 2022 Budget principal ;  
➢ Affectation des résultats Budget principal ; 

➢ Compte de gestion 2022 Budget annexe SIAC (Action Culturelle) 
; 

➢ Compte administratif 2022 Budget annexe SIAC ; 

➢ Affectation des résultats Budget annexe SIAC ;  
➢ Compte de gestion 2022 Budget annexe Bois Duval ; 

➢ Compte administratif 2022 Budget annexe Bois Duval ; 
➢ Compte de gestion 2022 Budget SPANC (Assainissement non 

collectif); 

➢ Compte administratif 2022 Budget SPANC ; 
➢ Affectation des résultats Budget SPANC ; 

➢ Compte de gestion 2022 Budget annexe Ordures Ménagères ; 
➢ Compte administratif 2022 Budget annexe Ordures Ménagères ; 
➢ Affectation des résultats Budget annexe Ordures Ménagères ; 

➢ Vote des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2023 ; 
➢ Vote des Budgets 2023 ; 

➢ Serres à tomates : Avenant à la convention de paiement des 
travaux avec les Sociétés Civiles d’Exploitation Agricole (SCEA) ; 

➢ Souscription à un emprunt court terme ; 
➢ Enfance jeunesse - Grille de tarifs : séjours 2023. 

 

3. Dossiers 
➢ Mise à jour du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) : 

o Modalités de mise à disposition du public du dossier de 
modification simplifiée n°1 ; 

o Prescription de la procédure de déclaration de projet n°1  

(Annule et remplace la délibération du 24 janvier 2022) ;  
➢ Service GEMAPI :  

o Travaux de restauration des écoulements du ruisseau de 
Barras au niveau du Pont de La Chapelle Spinasse (Annule 
et remplace la délibération du 30 janvier 2023) ; 

o Travaux d’aménagement sur le Doustre et le ruisseau de 
l’Etang de Gros ; 

o Travaux de mise aux normes du plan d’eau communal du 
Vendahaut ; 



o Travaux de restauration des écoulements sur la 

Soudeillette ; 
o Convention portant renouvellement de l’entente du bassin 

versant du Doustre ; 
➢ Gestion des circuits de randonnée pédestre ; 

➢ Mise en place des circuits VTT ; 
➢ Avenant n°2 au contrat de délégation de service public pour la 

gestion, l’exploitation et la maintenance des équipements 

collectifs et de loisirs de la résidence de tourisme de Meyrignac 
l’Eglise ; 

 
 

4. Affaires diverses. 


